
Le Gardien de la Paix peut exercer de nombreux métiers au sein de la Police Nationale : métier de la sécurité publique, des compagnies 
républicaines de sécurité (CRS), de la police aux frontières, de la police judiciaire, du renseignement (DGSI),etc. 

C’est le premier grade du corps d’encadrement et d’application de la Police Nationale.

Les missions du Gardien de la Paix de la Police Nationale sont de :

• Assurer la sécurité des personnes et des biens
• Lutter contre la délinquance
• Assurer la sécurité routière
• Maintenir l’ordre public
• Venir en aide aux victimes

Ses activités sont :

• En fonction de son affectation, le Gardien de la Paix travaille aussi bien dans les services d’enquêtes ou de renseignements que dans les
unités d’intervention ou de maintien de l’ordre.

• Il prévient les actes de délinquance et poursuit les malfaiteurs
• Il peut être appelé à travailler sur la voie publique comme dans un service, de jour comme de nuit.
• Il est doté d’une arme de service

Ses qualités foncières sont :

• Honnêteté
• Grande capacité d’adaptation
• Goût pour le travail en équipe
• Capacité d’écoute et de communication
• Bonne santé et bonne condition physique

CONDITIONS AU 1ER JANVIER DE L’ANNÉE 
DU CONCOURS

• Etre de nationalité française

• Etre âgé entre 18 et 35 ans

• Etre de bonne moralité

• Jouir de tous ses droits civiques

• Les mentions de l’extrait N°2 de l’extrait de 
casier judiciaire doivent être compatibles
avec la fonction

• Etre en position régulière par rapport au
service national

• Remplir les conditions d’aptitude physique 
exigées pour l’exercice des fonctions

• Satisfaire à l’enquête administrative préalable 
au recrutement

• Être titulaire d’un baccalauréat ou d’un
titre équivalent de niveau IV

PRÉREQUIS D’ENTRÉE EN PREPA CONCOURS

Prendre connaissance des points ci-dessus +

Admission sur dossier et entretien individuel

MODALITÉS DU CONCOURS

Admissibilité puis admission

PUBLIC VISÉ

Tous publics individuels, étudiants, salariés ou 
demandeurs d’emploi

MOYENS ET OUTILS PÉDAGOGIQUES

• Formateurs - experts en droit, Sciences
du comportement, Culture Générale et
composition française - spécialistes et jury de 
concours de la Police Nationale

• Plateforme Informatique - Vidéo - projecteur

• Mises en Situation - Entretiens individuels
oraux - travail sur des annales d’épreuves
antérieures

MODALITÉS DE FORMATION

25 semaines de 25 heures dont 5h de sport 
soit 625 heures

Préparation aux 
concours

GARDIEN DE LA PAIX DE LA POLICE - 
NATIONALE *

*Les dates des concours sont publiées par le Ministère 
concerné. Elles peuvent être variables.



Programme de la formation  
GARDIEN DE LA PAIX DE LA POLICE - NATIONALE

LE PROGRAMME DE LA FORMATION

Matières enseignées :
• Français : Expression écrite, grammaire, orthographe, vocabulaire, syntaxe…
• Etudes de cas pratique
• Mathématiques
• Raisonnement logique et méthodologie de l’épreuve / Entraînement aux tests psychotechniques
• Culture générale
• Préparation physique et morale
• Culture générale professionnelle: comprendre le fonctionnement général des institutions et tout avoir sur le métier de gardien 
de la paix
• Communication orale et préparation de l’entretien avec le jury
• Langue vivante étrangère (anglais)
• Conférences

COMMUNICATION :

• Savoir écouter
• Savoir établir des relations de confi 

ance avec chaque individu
• Savoir recueillir et transmettre des 

informations pertinentes à l’oral ou 
à l’écrit

ORGANISATION :

• Organiser son travail
• Savoir analyser et évaluer tout type 

de situations
• Élaborer et conduire des démarches 

d’intervention
• Respecter des protocoles précis selon 

les bonnes pratiques

SAVOIR-ÊTRE :

• Empathie, 
• Bienveillance,
• Calme, 
• Patience, 
• Rigueur, 
• Éthique, etc.

Il est donc nécessaire de bien se connaître.

Tous les métiers préparés avec les concours administratifs ont en commun des compétences en termes de :
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